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Participants

· Commissions nationales de la Région Europe et Amérique du Nord : 48 pays

· Commissions nationales d’autres Régions (observateurs) : 9 pays

· Secrétariat de l’UNESCO, ainsi que les directeurs du CEPES (Bucarest), du BIE (Genève), du ROSTE (Venise), du Bureau de l’UNESCO à Moscou et un représentant de l’IUE (Hambourg)

· Orateurs et facilitateurs

· Organisations, institutions, personnes privées (observateurs)

Cérémonie d’ouverture
Des allocutions de bienvenue ont été prononcées:

Mme Francesca Gemnetti, Présidente de la Commission suisse pour l’UNESCO, a souhaité à tous les participants une cordiale bienvenue en Suisse. 

M. Ahmed Sayyad, Sous-Directeur général de l’UNESCO pour les relations extérieures et la coopération et Représentant du Directeur général, a remercié la Commission suisse pour la qualité de son accueil et le remarquable travail de préparation mis en œuvre pour assurer le succès de cette importante rencontre. Il a souligné l’importance de la contribution des Commis​sions nationales dans la préparation et la mise en œuvre de la Décennie internationale de l’éducation en vue du développement durable (2005-2014).

Adoption du Règlement intérieur

Le règlement intérieur a été adopté

L’objectif principal de la Consultation était de recueillir les commentaires et les propositions des Commissions nationales sur les principes fondamentaux, les priorités et autres questions relatives à la préparation du Projet de programme et de budget pour 2006-2007 (33 C/5), sur la base du questionnaire établi à cet effet par le Secrétariat.

Election des membres des bureaux

Sur proposition du Président sortant, M. Peter Gresiczki, Secrétaire général de la Commission nationale hongroise, les Bureaux suivants ont été élus par acclamation : 

· Consultation régionale du Directeur général sur la préparation du Projet de programme et budget pour 2006-2007 (33C/5) :

Présidente : 
Mme Francesca Gemnetti (Suisse)

Vice-présidents :   
M. Jean Favier (France)


Mme Ingegerd Warnersson (Suède)

Rapporteur général : 
M. Tomasz Orlowski (Pologne)

Co-Rapporteurs     :  
M. Paul Klein (Luxembourg)


M. Jean-Michel Armengol (Andorre)

· 14e Conférence régionale, quadriennale et statutaire des commissions nationales pour l’UNESCO de la Région Europe :

Président :                
M. Alexandru Mironov (Roumanie)
Vice-présidents :     
Mme Gabriela Eschig (Autriche)


M. David Walden  (Canada)

Rapporteur général : 
M. Jiri Blazek (République Tchèque)

Co-Rapporteurs     :   
Mme Manuela Galhardo (Portugal)

Mme Zabrina Holmström (Finlande)

Approbation du Programme et de l’ordre du jour

Un participant a fait savoir qu’à son avis l’ordre du jour ne donne pas suffisamment de temps pour le débat sur les consultations du 31C/4 et du 33C/5. Il a préconisé des discussions dès le début en plénière pour aboutir à un rapport étoffé concernant le questionnaire relatif au projet de pro​gramme et de budget pour 2006-2007. Si la Consultation de Zurich n’apporte pas de résultats convaincants, c’est le principe même des Consultations régionales qui risque d’être remis en cause.

Les membres présents des commissions nationales ont toutefois adopté le programme, les ordres du jour et les calendriers des travaux, comme proposés par la Commission nationale suisse. 
Rapport de suivi des réunions précédentes

M. David Walden, Secrétaire général de la Commission canadienne pour l’UNESCO, a présenté le Rapport de suivi de la 13e Conférence régionale, quadriennale et statutaire (Montréal/Canada, 4-8 juillet 2001) :
M. Walden a présenté un rapport sur les recommandations et les activités de suivi de la 13ème Conférence quadriennale, régionale et statutaire qui s’est tenue à Montréal en juillet 2001. Le rapport était centré sur les recommandations spécifiques qui concernaient le statut et la visibilité des Commissions nationales, la coopération et le travail en réseau entre les Commissions natio​nales, et le retour des Etats-Unis d’Amérique à l’UNESCO.

Il a été souligné que la majorité des recommandations avait été mise en œuvre, y compris la production de plusieurs publications par le Secrétariat pour répondre à des intérêts spécifiques soulevés lors de la réunion. Il a aussi été noté, toutefois, qu’il restait à faire au sujet de l’utilisation des TCI pour améliorer le travail des Commissions nationales. Concernant le retour des Etats-Unis d’Amérique à l’UNESCO, il a été rappelé que la 13ème Conférence quadriennale avait demandé au Président de la Conférence (Canada) d’écrire au Président des Etats-Unis pour les inviter à rejoindre l’UNESCO. Ceci fut fait en août 2001, et une réponse positive a été reçue de la part du Président Bush. Depuis lors, les USA ont rejoint l’UNESCO le 1er octobre 2003.

Enfin, il a été noté que les changements dramatiques qu’a connu le monde depuis juillet 2001, la tenue de 3 Sommets mondiaux, et l’adoption d’un nombre record d’instruments normatifs par l’UNESCO  ont souligné l’importance du travail de l’UNESCO et le rôle des Commissions natio​nales.

M. Peter Gresiczki, Secrétaire général de la Commission nationale hongroise pour l’UNESCO a présenté le suivi des recommandations de la 15e Réunion régionale des Secrétaires généraux (Budapest, Hongrie, 15-16 juin 2002) :

· Les participants ont insisté sur une meilleure coopération, une meilleure organisation, un meilleur management des Commissions nationales ; et ils ont donné le message suivant : "do it yourself".

· Les Commissions nationales doivent participer avec leur compétence dans plusieurs programmes de l'Union Européenne pour garantir une meilleure coopération avec la Commission Européenne.

· Il faut revoir la collection des informations : 73 questionnaires et 43 demandes pour attribuer des prix ont été adressés aux Commissions nationales durant un biennium.

· Faire appel à une observation des dates d’autres organisations internationales.

· Aboutir à une meilleure coordination entre les trois organes de l’UNESCO.

· Etudier le statut des Commissions nationales dans les différents Etats membres.

· Il faut relever l’initiative du dialogue euro-arabe et le mettre dans le contexte du dialogue inter​culturel des civilisations.

· Grâce à l’accès au programme SISTER les Commissions nationales peuvent mieux suivre la mise en œuvre de leurs activités.

· A la fin on constate qu’il n’y a pas de suivi des Réunions des Secrétaires généraux. 
Le présent document comporte deux parties :

1ère partie
Un rapport sur le projet de 33 C/5

2ème partie
Un rapport des débats de la 14e Conférence régionale, quadriennale et statutaire



des Commissions nationales de la Région Europe. 
Consultation régionale du Directeur général sur le

Projet de programme et budget pour 2006-2007 (33 C/5)

Documentation :

· 31 C/4

· Stratégie régionale

· 32 C/5 approuvé

· Résolutions de la 32ème session de la Conférence générale

· Questionnaire du Secrétariat de l’UNESCO sur le 33 C/5

Ouverture de la Consultation :

La Présidente, Mme Francesca Gemnetti, a ouvert la consultation et en a présenté la méthode de travail et les objectifs.

Présentation du cycle de programmation pour le 33 C/5 :

M. Hans d'Orville, Directeur du Bureau de la planification stratégique de l’UNESCO, a fait une présentation générale du processus de préparation du projet de programme et de budget pour 2006-2007 (33 C/5). Il a passé en revue les développements majeurs en relation avec la 32e session de la Conférence générale, et notamment, l’adoption d’un programme et budget à crois​sance réelle positive et le retour des Etats-Unis, ainsi que les résultats de la récente session du Conseil exécutif. Il a précisé les objectifs de la Consultation, à savoir la formulation de recomman​dations et de suggestions pour le 33 C/5. Il a également replacé la Consultation dans le contexte du processus de réforme en cours de l’Organisation, notamment en ce qui concerne la program​mation axée sur les résultats. Il a par ailleurs mis en exergue la réforme récente du cycle de gestion du programme effectuée par le Secrétariat en vue d’assurer une approche plus straté​gique, axée sur la formulation de politiques, en vue de faciliter une distribution plus rationnelle des ressources du programme entre le Siège et les Bureaux hors Siège ainsi que parmi les différents bureaux multipays. Pour la première fois, les consultations de groupes de pays (clusters) ont eu lieu au cours des réunions d’Aruba,  de Maputo et de Wellington, avec pour objectif principal d’identifier les priorités de programme thématiques. L’organisation du prochain cycle de consulta​tions de groupes de pays, prévu fin 2004, juste après la session d’automne du Conseil exécutif, visera à mettre en place un processus plus participatif, impliquant les commissions nationales et toutes les parties intéressées au niveau national dans l’identification des besoins prioritaires des groupes de pays à prendre en compte  dans le 33 C/5.

La contribution régionale au 33C/5 met en valeur l’intersectorialité des programmes et les grands chantiers: l’Afrique, nouveaux partenariats, Sommet mondial de la société d’information, dialogue entre les civilisations et la diversité culturelle, notamment par l’expérience du dialogue euro-arabe. Les résultats des consultations en cours seront englobés dans la proposition du 33C/5 que le Directeur Général présentera au Conseil Exécutif au printemps 2005 faisant ainsi que l’approche bottom-up complète top-down. Cette forme des consultations contribuant à la transparence des choix pragmatiques et budgétaires, peut mieux satisfaire le rôle des Commissions nationales, mieux partager les tâches entre le Siège et les bureaux hors-Siège et mieux utiliser les ressources financières et humaines décentralisées.
Le processus de décentralisation

M. Philippe Ratte, Bureau de la coordination hors Siège de l’UNESCO, a fait une présentation PowerPoint sur le processus de décentralisation; il a présenté une mise à jour du processus de décentralisation par l’état des lieux, l’état du moment, et l’état du problème. C’est un processus de construction du futur !

Le point d’information sur la mise en œuvre de la stratégie de décentralisation a d’emblée mis en évidence que celle-ci ne doit pas se comprendre comme le démantèlement d’un bloc centralisé, mais bien davantage comme la construction d’un nouveau dispositif fondé sur le concept de système.

L’état des lieux ne reflète qu’imparfaitement cette évolution, puisqu’il est généralement présente comme une collection d’entités distinctes aux attributions imparfaitement départagées.

Les problèmes du moment sont de deux ordres :

· Mettre à niveau les divers éléments du dispositif présent, en termes de personnel, de crédits, de moyens d’action, de sécurité, de communication,

· Forger un nouvel esprit, à base de coopération et d’interaction. Il s’agit d’un enjeu de politique générale et de grande portée intellectuelle, puisqu’il soulève la question de la nature des biens publics que produit et fournit l’UNESCO.

Dès lors qu’on l’envisage de la sorte, la décentralisation est moins une affaire de déconcentration administrative qu’une impulsion nouvelle donnée à la coopération entre parties prenantes à la mise en œuvre du mandat de l’UNESCO, les Commissions nationales au premier chef. A une Organisation centraliste et dispersée se substitue peu à peu une Organisation décentralisée mais concentrée sur des priorités et des résultats à tous les niveaux.

Groupe de travail ad hoc sur les relations entre les trois organes de l’UNESCO

(Rés. 32 C/81) :

Le Vice-président de ce Groupe, M. Anders Falk, Délégué permanent adjoint de la Suède auprès de l’UNESCO, a fait le point sur l’état d’avancement des travaux.

Résultats des Consultations dans les autres régions par les représentants des Commissions nationales hôtes

· M. Paulino Ricardo, représentant du Mozambique a fait un rapport des Consultations des Commissions nationales de la Région Afrique à Maputo du 14 au 18 mai 2004.

· Mme Elizabeth Rose, représentant de la Nouvelle-Zélande a fait un rapport des Consultations des Commissions nationales de la Région Asie-Pacifique à Wellington du 23 au 27 mai 2004.

· M. James Albert Oduber, représentant d’Aruba a fait un rapport des Consultations des Commis​sions nationales de la Région Amérique Latine et Caraïbes à Oranjestad du 3 au 7 mai 20004.

Partie I
Mise en œuvre de la troisième et dernière période biennale

de la Stratégie à Moyen terme pour 2002-2007 (31 C/4)

Si certains participants considéraient que le thème commun et que les objectifs et sous-objectifs stratégiques du document 31 C/4 étaient fidèlement reflétés dans les documents 31 C/5 et 32 C/5, d’autres, au contraire, étaient d’avis que les liens entre le 31 C/4 le 33 C/5 et le rapport général du Directeur Général sur l’exécution du programme biennal précédent, devaient être davantage mis en avant. C’est dans ce contexte que suggestion a été faite de fusionner les documents C/4 et C/5 en un document unique, dans le but de fournir une perspective claire à moyen terme pour chaque programme biennal et de mieux intégrer les résultats escomptés et décrits dans les documents C/4 et C/5 respectivement. Compte tenu que le 31 C/4 obéit à une stratégie “ tournante” à moyen terme, on a considéré que ces documents de programme ainsi que cette stratégie combinée constituaient une adaptation plus dynamique aux circonstances en constante évolution.

Dans le dessein de vérifier les liens entre programme et stratégie, les participants ont unanime​ment reconnu la nécessité d’évaluer les résultats escomptés en vue de déterminer si le pro​gramme a conduit à la réalisation des objectifs de la Stratégie à Moyen Terme. De même, les participants se sont accordés à dire que dans ses exercices de planification futurs, l’UNESCO devait se concentrer sur une gestion par objectifs, en fixant un nombre restreint de buts et en définissant des résultats clairs et quantifiables.

Quant à la réalisation des objectifs décrits dans le document 31 C/4, certains ont souligné qu’une partie de ces objectifs (comme le droit à l’éducation, l’amélioration de la qualité de l’éducation ou encore la culture et le développement : renforcement des capacités et partage des connais​sances) n’ont pas été abordés adéquatement et que leur réalisation, dans le cadre de la stratégie à moyen terme en cours, semble improbable. De la même façon, les deux thèmes récurrents doivent faire l’objet d’une réorientation et d’une nouvelle approche. En conséquence, l’UNESCO a été invitée à prendre des mesures rectificatives en définissant précisément son rôle, en fonction des différents contextes, au sein de la communauté internationale, et en mettant l’accent sur une approche véritablement interdisciplinaire et intersectorielle, qui constitue finalement son principal avantage comparatif.  À ce titre, les participants ont mis en exergue le caractère intersectoriel de nombre de programmes de l’UNESCO (notamment le développement durable, l'enseignement de qualité, enseignement scientifique, droits de l’homme, pour n’en citer que quelques-uns).

Les participants ont, dans une large mesure, reconnu que le taux d’analphabétisme ne pourrait diminuer selon les termes des Objectifs de Développement du Millénaire que dans le cadre d’une stratégie globale concertée, portant sur un accès plus large à l’éducation primaire. On a rappelé que ce cadre stratégique était fourni par l’EFA. Les objectifs de l’EFA sont les objectifs qui dominent les objectifs de l’UNESCO jusqu’en 2015, ce qui explique la dimension intersectorielle du processus EFA. En conséquence, demande a été faite à l’UNESCO d’adapter une partie des activités d’autres programmes en vue de soutenir et de mettre en œuvre les efforts de l’EFA.

Pour encourager la dimension interdisciplinaire, certains ont suggéré à l’UNESCO d’envisager la fusion des deux programmes scientifiques (SC et SHS) et des programmes CLT et CI.

Les participants ont indiqué que les différentes stratégies régionales devaient faire l’objet d’une meilleure coordination avec la stratégie globale de l’UNESCO. Ils ont également souligné la nécessité d’élaborer des stratégies inter régionales (par exemple une stratégie euro-arabe sur le thème “ Apprendre à vivre ensemble ”), nécessité qu’il faudrait prendre en compte lors de l’élaboration et de l’application du programme pour la troisième période biennale. 

Fonctions de l’UNESCO

Nombre de participants sont d’avis que des cinq fonctions de l’UNESCO, la plus importante est la fonction normative. Toutefois, l’importance de ces différentes fonctions varie selon le secteur. Au titre de l’éducation, pour certains orateurs le rôle de l’UNESCO devrait être plutôt celui de courtier en connaissances ou de laboratoire d’idées ou de modérateur du débat, ainsi que de source d’information et de renforçateur des capacités. En ce qui concerne la culture, la fonction normative est aussi importante que dans le domaine des sciences ou de la bioéthique, puisque l’UNESCO est la seule organisation intergouvernementale apte à élaborer des normes à l’échelon inter​national. Nombreux étaient les participants à considérer qu’il ne faut ajouter aucune nouvelle fonction. Certains étaient en faveur de faire fusionner ses fonctions de courtier et de centre d’information. D’autres ont avancé que le processus de défense de causes au sein de l’UNESCO devrait non pas être renforcé, mais plutôt faire l’objet d’un partage et d’actions concertées avec la famille des Nations Unies et la société civile internationale et les partenaires non gouverne​mentaux.

Suggestion a également été faite à l’UNESCO de se concentrer sur sa fonction de laboratoire d’idées ainsi que sur sa fonction de renforçateur de capacités. Un participant était d’avis que dans l’action normative l’accent devrait être mis sur le suivi des instruments déjà existant. Le renforce​ment des capacités est considéré comme très important, et les participants ont recommandé à l ‘UNESCO d’améliorer et de redoubler ses efforts dans ce domaine. Quant au rôle de centre d’information, certains participants ont exhorté un renforcement de l’Institut de Statistiques de l’UNESCO (ISU), qui devrait être plus largement financé.

Partie II
Priorités de programme

Grand Programme I : EDUCATION

35 participants, 3 observateurs et un représentant d’ONG sont intervenus dans le débat.

· Un consensus s’est dégagé en faveur du maintien de la priorité principale du Grand programme I : L'éducation de base pour tous. Quelques participants ont rappelé le lien avec les Objectifs de développement du Millénaire (ODM). D’autres ont souligné la nécessité de valoriser encore l‘avantage comparatif de l‘UNESCO dans ce domaine.

· Une majorité de participants s‘est prononcée pour le maintien des ressources actuelles allouées aux activités de programme du GP I pour la priorité principale (79 % du montant total).

· Certains ont exprimé leur inquiétude par rapport au retard pris dans l'exécution du programme dans ce domaine : ils ont souhaité qu‘une analyse soit menée, et que soit mis en place un mécanisme d‘évaluation continue. La réponse apporté par le représentant du Directeur général a confirmé qu’une telle étude a été déjà ordonnée.

· Ensuite, l‘importance d‘une approche globale, qui dépasse le seul niveau de l’enseignement primaire, a été rappelée (y compris le concept d‘éducation tout au long de la vie, alphabéti​sation des adultes, enseignement supérieur)

· L‘aide aux pays en transition et dans des situations post-conflit pour les aider à atteindre les objectifs de l‘EPT nécessite une attention particulière.

· Beaucoup d‘intervenants ont rappelé que la qualité de l'éducation, à tous les niveaux, est un élément essentiel pour atteindre les objectifs de l‘EPT et ils en ont mentionné plusieurs aspects essentiels, par exemple le rôle, le statut et la formation (continue) des enseignants, les aspects éthiques dans l‘éducation informelle, la diversité linguistique, etc. Ils ont souligné l’importance de promouvoir une éducation de qualité en vue de garantir le développement de l’enseignement à tous les niveaux.

· Parmi les autres priorités, (l'éducation pour une culture de la paix; l'enseignement des sciences et des technologies ; l'enseignement technique et professionnel ; et l'enseignement supérieur) il convient d’inclure l'éducation au développement durable, comprise comme faisant partie de l‘éducation de qualité. Elle doit se concrétiser, là aussi, à tous les niveaux et de manière transversale. Plusieurs participants ont souligné l’importance de l‘élaboration d‘un concept clair. 

· Plusieurs participants ont fait référence à l‘éducation à la culture de la paix, préférant la consi​dérer dans le cadre de l’éducation civique pour tous et de l’éducation aux Droits de l‘Homme; ils sont plutôt d’avis que ce programme devrait devenir une composante de l‘éducation de qualité.

· La nécessité de favoriser la dimension intégrative de l‘éducation a été soulignée à plusieurs reprises par les intervenants (pour les personnes handicapées, démunies, réfugiées).

· Certains participants ont souhaité le renforcement des activités (et de la coopération) dans le domaine de l‘enseignement supérieur (réseaux UNITWIN, chaires UNESCO), de même ils ont demandé un développement dans le domaine de l‘enseignement technique et profes​sionnel, qui représente un moyen pour lutter contre le chômage structurel. 

· Toujours dans ce domaine de la formation technique et professionnelle le renforcement des capacités dans les pays d’émigration permettrait de mieux maîtriser l‘immigration. La gestion des problèmes sociaux par des mesures éducatives serait souhaitable. 

· La réforme des politiques éducatives dans les pays en transition a également été mise en évidence par plusieurs intervenants.

· Concernant l'éducation préventive contre le VIH/SIDA, certains participants ont fait la propo​sition de retirer cette activité du secteur de l’éducation pour en faire une priorité transver​sale. La question doit être traitée comme un phénomène de société, qui demande une implica​tion de tous les secteurs. La communication sur ce thème doit être améliorée, et la coopération inter-institutionnelle assurée, également sur le terrain.

· Comme l’UNESCO est l'organisation chef de file pour la Décennie des Nations Unies pour l'alphabétisation (2003-2012) et joue un rôle de premier plan dans la Décennie des Nations Unies pour l'éducation en vue du développement durable (2005-2014), certains participants souhaitent voir des activités concrètes se développer dans ces deux domaines.

· Concernant le rôle des technologies de l’information et de la communication (TIC) au service de la formation, il conviendrait de ne pas les considérer uniquement comme des outils, mais de les intégrer dans un domaine particulier. Plusieurs participants ont souligné la néces​sité de développer et d’utiliser pleinement le potentiel offert par les TIC à tous les niveaux de l’éducation (même au niveau de la formation des enseignants) dans les "sociétés du savoir" et les "économies du savoir", comme l'a souligné le Sommet mondial sur la société de l'infor​mation (SMSI).

Les participants ont proposé quelques mesures d’accompagnement et des activités concrètes :

· Ils ont souligné le rôle important du Réseau des Ecoles Associées (ASPnet), un projet qu’il faut renforcer et soutenir d’avantage.

· Ils souhaitent l’organisation à Varsovie d’une conférence de suivi de l’EPT pour la région Europe en 2005, ainsi que l’échange de bonnes pratiques dans le cadre des forums sous-régionaux.

· Ils ont salué l'idée d'un tutorat scolaire qui favorise l'enseignement supérieure dès le primaire par une interaction entre élèves et étudiants des divers niveaux. 

· Ils soutiennent l’Académie mondiale des jeunes scientifiques.

· Ils soulignent le développement de compétences de base grâce aux activités de l’Institut de Bonn.

· L’élaboration d’autres kits pédagogiques à l’exemple du kit concernant le patrimoine mondial.

· Concernant les activités de soutien au programme EPT, une clarification du rôle des Instituts de l’UNESCO concernés.

Grand Programme II : Sciences exactes et naturelles
Au cours de la discussion, 23 participants ont pris la parole.

· La majorité des participants ont soutenu le maintien de l’eau et les écosystèmes associés comme priorité principale pour le prochain biennium. Il est toutefois mis l’accent sur l’accès et la gestion de l’eau potable, l’un des grands enjeux de ce siècle pour l’humanité.

· Les approches intersectorielles devront faire l’objet d’une attention particulière, en rappro​chant les sciences exactes et naturelles avec les sciences sociales, dans le domaine de l’éthique notamment, avec la culture, en resserrant les liens existants entre diversité naturelle et culturelle, et enfin dans le domaine de l’éducation, par la promotion de l’éducation scienti​fique et technologique à tous les niveaux. Ces approches intersectorielles devront donc irri​guer le plus possible l’ensemble des projets du programme sans oublier les deux thèmes transversaux. Ce changement sera donc basé sur une culture du travail plus collectif basé sur les échanges, tant au niveau interne qu’externe.

· De nombreux pays ont appuyé la proposition faite d’aborder la science sous un angle inter​disciplinaire. La science relative au développement durable (sustainability science) permet​trait donc de replacer le développement durable au cœur du programme de l’UNESCO dans la perspective des Objectifs du millénaire, du Sommet mondial sur le développement durable et du Plan d’action de Johannesburg, tout comme de la Décennie de l’éducation en vue du développement durable (2005-2014). 

· La majorité des participants ont souligné la nécessité d’une meilleure visibilité et de la coopé​ration entre les programmes scientifiques et environnementaux (PHI, PCGI, COI, MAB, MOST), relevant le manque d’informations sur les activités de ces programmes. Le projet transfrontalier intégré, comme celui de Polesie, a été évoqué comme un exemple positif. Certains ont insisté sur le fait que les rapports sur les résultats obtenus doivent être améliorés et ne pas se borner à décrire les activités menées et les effets en découlant pendant l’exercice biennal, car les plans du PHI et de la COI portent sur une période de six ans.

· Les sciences fondamentales et les sciences de l’ingénieur ont été mentionnées par quel​ques intervenants comme étant des facteurs essentiels à la lutte contre la pauvreté. Plusieurs orateurs ont souligné l’importance du renforcement des capacités dans les sciences, estimant qu’il représente un des défis majeurs pour l’Organisation. Dans ce contexte, la création du Programme international pour les sciences fondamentales (PISC) a été saluée.

· La valorisation de l’étude des sciences et des carrières scientifiques a été considérée comme le meilleur moyen de combattre la fuite des cerveaux, un problème qui affecte tous les pays, et pas uniquement ceux en développement et en transition.

· L’importance de l’accès des jeunes filles et des femmes aux sciences a été soulignée par un certain nombre de participants lors du débat.

· Un certain nombre de pays ont soutenu la promotion d’une culture de la maintenance en faveur des pays en développement et des pays en transition.

Grand Programme III : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

Les représentants de 5 Commissions nationales ont pris la parole.

· Au regard des progrès récents des technologies scientifiques, jamais le débat éthique n’a été aussi clairement perçu comme un enjeu capital. Il est donc proposé de maintenir la priorité principale basée sur l’éthique des sciences et des technologies. L’approche régionale, nationale et notamment interdisciplinaire devra permettre de fournir aux Etats membres des éléments de réflexion et des moyens appropriés pour faire face aux nouveaux défis bio​éthiques, en particulier dans le clonage humain. L’éthique environnementale pourrait être une façon d’aborder les sciences de forme transdisciplinaire.

· Du fait des profonds changements que connaît la société, un certain nombre de participants ont proposé que le programme MOST se voie accorder une haute priorité, et attribuer plus de ressources, en mettant un accent particulier sur le développement de la réflexion philoso​phique.
Grand Programme IV : CULTURE 

24 participants et un observateur sont intervenus dans le débat. 

· Tous les intervenants ont pleinement soutenu le maintien de la priorité principale "Promotion de la diversité culturelle et  du dialogue entre les civilisations". Cette position de principe a été assortie de certaines recommandations. Un accord général s’est dégagé autour de l’idée d‘un partage équitable entre l’action normative menée par l’UNESCO et les activités de pro​gramme. Il a été particulièrement souligné la nécessité de limiter la prolifération des normes et de concentrer l’attention sur leur suivi. Concernant la future Convention sur la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques il a été noté que son objectif central devrait être la promotion de la diversité culturelle.

· Certains participants ont insisté sur le fait que la diversité culturelle et le dialogue entre les civilisations représentent des faces du même problème. Le concept du dialogue entre les civilisations - qu’un observateur souhaitait élargir aux questions inter-religieuses - en plus, ouvre des opportunités bien concrètes pour des activités de programmes. Indépendamment de l’intérêt réitéré pour les réunions régionales (par ex. à Ohrid en Macédoine, échanges entre les pays baltes et pays du Caucase), il permet de développer des projets du tourisme culturel, valorisant la diversité culturelle et linguistique. Les liens de ce type de projets avec le développement durable sont évidents (la tenue d’une conférence régionale consacrée à ce sujet à Saint-Pétersbourg a été annoncée). Le projet des jeux delphiques de jeunes qui unit le dialogue entre les cultures avec la promotion de la créativité a rencontré également un certain intérêt. 

· Dans cet esprit, la majorité des intervenants a également insisté sur la nécessité d’un effort d’intersectorialité qui peut passer par des projets transversaux, entre Culture et Sciences exactes et naturelles (diversité culturelle et biodiversité), Culture et Education (éducation artis​tique, éducation en faveur du Patrimoine mondial), Culture et Sciences sociales (participation à la vie culturelle), Culture et Communication (médias dans la promotion de la diversité cultu​relle).

· La participation à la vie culturelle est aussi une condition indispensable du développement durable. Les intervenants ont déploré la diminution constante de la fréquentation dans les musées et aux spectacles qui affecte la qualité de la vie et dénature le sens de la culture qui ne devrait pas se limiter à des élites. Elle devrait également favoriser l'expression artistique dans les langues minoritaires et autochtones. Là aussi, les programmes de l’UNESCO devraient stimuler une large participation à la vie culturelle, appelée symboliquement "Culture pour tous".

· Un accord général s’est dégagé en faveur du renforcement des capacités du Centre du Patrimoine mondial. On a tout de même observé que cette opportunité ne devrait pas servir à de nouvelles inscriptions sur la Liste, mais être concentrée sur les principaux objectifs de la Convention du 1972 et leur suivi, à savoir : création d’un sens de l’universalisme (par l’action éducative), amélioration des régimes de protection des monuments (pour certains par l’action normative), élargissement du concept du patrimoine (par la promotion du patrimoine sub​aquatique, immatériel, ethnographique, numérique, etc.). La notion du patrimoine universel de l’humanité, donc libéré de l’aspect nationaliste,  joue un rôle spécifique dans la gestion post-conflit, comme le montre l’expérience des Balkans occidentaux. Dans ce contexte, un interve​nant évoquait l’opportunité de doter la Déclaration sur la destruction intentionnelle du patri​moine d’un mécanisme de suivi.

· Parallèlement à la sauvegarde des oeuvres culturelles, il est souhaitable de promouvoir des arts vivants. Les intervenants ont évoqué la nécessité d’un soutien à la créativité artistique, de l’action en faveur du statut de l’artiste qui comporte la question des droits d’auteur et de la valorisation de l’enseignement artistique. Ils ont regretté qu’aucun artiste n’ait été désigné par le Directeur général pour siéger dans le groupe d’experts préparant l’avant-projet de la Convention sur la diversité culturelle.

Grand Programme V : COMMUNICATION ET INFORMATION

13 participants sont intervenus dans le débat. 

· Le choix de la priorité principale "Favoriser un accès équitable à l’information et au savoir pour le développement" a été fortement critiqué par plusieurs intervenants. Ils ont considéré son ca​ractère très technique, qui met l’accent sur la transmission au lieu des contenus, par trop réducteur. Le maintien de cette priorité n’a pas recueilli l’adhésion de tous les participants.

· Certains ont demandé à ce qu’elle soit remplacée en tant que priorité principale par une autre priorité, "Promotion de la liberté d’expression et le développement de la communication". Il a d’ailleurs été rappelé que l’Acte constitutif l’UNESCO place la garantie de la libre circulation des idées parmi les valeurs principales de l’Organisation.

· D’autres ont souhaité que la priorité "l’accès à l’information" soit revue et reformulée. Ils ont recommandé de lui attribuer comme sujets d’intérêt principaux : - liberté d’expression, - éducation aux TCI, - accès à l’information, - diversité culturelle et linguistique.

· Les intervenants ont souligné l’importance de l’engagement de l’UNESCO dans les travaux du Sommet mondial de la Société d’Information (SMSI), notamment dans la situation où, à Genève, le consensus n’a pas été atteint. Il a été proposé que l’Organisation aide à la mise en place du Plan d’action, en identifiant les domaines dans lesquels son avantage comparatif sera le mieux valorisé, en soutenant le principe d’accès libre à la presse et à internet, et en combattant toute tentative de censurer l’information. 

· Le libre accès à l’information doit être compris de manière large : il est souhaitable que les utilisateurs puissent avoir accès aux mêmes sources d’information.
· Plusieurs orateurs ont insisté sur la partie technologique du programme. Une première sugges​tion a été faite, celle que chaque secteur de l’Organisation doit pouvoir profiter des avantages offerts par les TCI. La proposition de mettre l’accent sur la recherche de partena​riats avec le secteur privé pour la mise en place d’infrastructures a également été formulée.

· Les problèmes liés au fossé numérique qui rendent difficile l’émergence d’une vraie société d’information, à concevoir selon un intervenant comme pluraliste, soutenable, réaliste et inclu​sive, ont également été évoqués.

Partie III
Autres questions et développements concernant le programme

L’interdisciplinarité

Une majorité de participants a été d’avis que l’interdisciplinarité représentait l’un des grands avantages comparatifs de l’UNESCO et devait donc être non l’exception mais la règle. Quelques-uns ont déploré l’absence d’une vision d’ensemble des deux thèmes transversaux, dont les résultats étaient dans l’ensemble décevants. Pour la prochaine stratégie à moyen terme, il conviendrait de les évaluer soigneusement afin de les réorienter et d’en préciser le  contenu. Certains ont suggéré que ces deux thèmes transversaux soient intégrés dans les grands pro​grammes, car l’interdisciplinarité peut se traduire par exemple par la mise en place de projets conjoints entre secteurs (entre les secteurs des sciences et de l’éducation par exemple, pour le Programme L’homme et la biosphère ou pour l’Education en vue du développement durable).

D’autres domaines de coopération intersectorielle ont été mentionnés au cours du débat, notam​ment l’éducation artistique, l’éthique des sciences, les sociétés de l’information et de la connais​sance et l’éducation dans son acception la plus large. 

L’intégration

De nombreux participant ont été d’avis de conserver la formule de l’intégration dans le 33 C/5, mais que d’autres options devraient être proposées dans la prochaine Stratégie à moyen terme.

Partie IV
Exécution et impact du programme

Approche fondée sur les résultats

Les participants se sont très largement félicités des progrès réalisés dans le cadre de l’élaboration de programmes sur la base de résultats, qui devrait néanmoins être améliorée plus avant et redé​finie en vue de dégager un meilleur équilibre entre les indicateurs qualitatifs et quantitatifs, qui viennent compléter les résultats escomptés de la Stratégie à Moyen terme et la cohérence des résultats escomptés, les instruments de suivi et les normes en matière de préparation de rapports.

De manière générale, les participants ont le sentiment que la situation actuelle eu égard au suivi de la mise en œuvre des programmes, n’est guère efficace en raison de délais trop longs entre l’action et l’évaluation. L’Organisation se doit de trouver le moyen d’identifier ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, pendant la mise en œuvre et non pas au terme de l’action. De plus, s’il est aisé de se mettre d’accord sur les domaines qui revêtent une importance pour l’UNESCO, et sur lesquels l’Organisation devrait se concentrer et s’améliorer, cela implique également qu’elle détermine les questions ou thèmes à écarter ou auxquels il faut renoncer. Des clauses devraient, par conséquent, être introduites à cet effet concernant les activités ayant atteint la fin de leur cycle de vie naturel ou pour lesquelles d’autres organisations sont mieux équipées. Dans ce contexte, les participants ont fait une référence spécifique aux Prix UNESCO qui, aux yeux de certains, ne relève pas des principales fonctions de l’UNESCO. On a donc suggéré qu’il soit mis un terme à ce type d’activités, qui mobilise des ressources nécessaires à la réalisation d’activités prioritaires.

Tout en reconnaissant qu’une importance plus grande devrait être accordée à la mesure des résultats, certains participants ont mis en garde contre le “pragmatisme aveugle”, arguant que toutes les activités ne sont pas immédiatement mesurables ou quantifiables, et que l’Organisation pourrait finir par proscrire les questions philosophiques et éthiques.

La décentralisation

Les participants ont plaidé pour une compréhension plus large de la décentralisation englobant toutes les ressources allouées aux activités hors Siège à travers les commissions nationales, les ONG internationales, les différentes catégories d’Instituts, les comités nationaux des cinq grands programmes scientifiques et environnementaux (PICG, PHI, MAB, COI et MOST) et de réseaux tels que le Système des écoles associées, l’UNEVOC ou les Chaires UNESCO, conformément aux principes directeurs pour une mise en œuvre rationnelle de la décentralisation adoptés par la Conférence générale.

Certains ont été d’avis que les bureaux hors Siège ne devaient pas s’engager dans des activités  à l’échelon national dans la mesure où l’avantage comparatif de l’UNESCO se situait au niveau multilatéral. Ils ont fait valoir que l’UNESCO ne serait pas en mesure de s’imposer face à des opé​rateurs bilatéraux ou à des agences d’aide au développement. Les services du Secrétariat au Siège ou hors Siège ne devraient s’engager dans des activités nationales que dans certaines cir​constances particulières, comme les situations d’urgence. Les actions nationales relèvent norma​lement des compétences des autorités ou des commissions nationales.

Tout en soulignant l’importance de la décentralisation, les participants ont estimé qu’elle ne cons​tituait pas une fin en soi, mais plutôt un moyen d’atteindre les objectifs du programme.  

Il a également été relevé que dans la partie du questionnaire consacrée à la décentralisation il n’était pas fait référence au rôle des commissions nationales dans la mise en œuvre des projets et des activités de coopération pour le développement, ce qui était une lacune grave.

Consultations régionales et sous-régionales

Les participants se sont déclarés satisfaits de la mise en place d’un nouveau cycle de program​mation permettant une démarche à la fois ascendante et interactive, dont on peut espérer qu’elle permettra aux commissions nationales comme aux bureaux hors Siège de jouer un rôle plus important dans l’élaboration du Programme et budget de l’Organisation ; ils se sont entendus pour dire que les consultations régionales et sous-régionales au niveau des bureaux multipays, entre autres pour la préparation du C/5, faisaient partie intégrante du processus de programmation de l’UNESCO et devaient être financées au titre du programme ordinaire et non du Programme de participation (voir la recommandation adoptée par la Consultation à l’annexe 3)

Il a également été souligné que les consultations régionales et sous-régionales sur le C/5 revê​taient une importance primordiale et devaient être poursuivies. Plusieurs intervenants ont souligné la nécessite de consacrer à ces réunions un temps suffisant pour permettre une discussion et des échanges approfondis. 

Les commissions nationales relevant du bureau multipays de Moscou, ainsi que les commissions nationales en relation avec le ROSTE, et à l’invitation de celui-ci, se sont réunies en marge de la consultation : leurs rapports figurent dans annexes 1 et 2. 

Le Programme de participation

Certains intervenants ont souhaité que le caractère interrégional du Programme de participation soit renforcé, car il constitue l’un des moyens privilégiés de soutien de la coopération Nord-Sud et entre pays donateurs et pays en développement. De nombreux participants ont souligné que le Programme de participation ne devait pas se transformer en un programme d’aide eu dévelop​pement. 

Amélioration de la structure et de la présentation du Programme et budget

Les commissions des pays nordiques ont proposé une nouvelle formule pour le C/5 visant à en rehausser la visibilité et l’impact politique. Ce nouveau C/5 est centré sur les objectifs d’ensemble et suit l’approche de la programmation fondée sur les résultats. Certains participants ont fait observer que le C/5 sous sa forme actuelle résultait des demandes des Etats membres et qu’une version abrégée du C/5 destinée aux commissions nationales, au grand public et aux médias ferait davantage pour rehausser l’image et la visibilité de l’UNESCO, tout en reconnaissant que le C/5 resterait néanmoins un document complexe et assez technique. Malgré les mises en garde de certains craignant qu’une telle formule n’entraîne la prolifération de projets d’amendements durant la Conférence générale, la proposition a recueilli un très large soutien. Tout en saluant cette inno​vation, quelques participants ont estimé que plutôt que de « réforme continue », c’était de stabilité que l’UNESCO avait aussi besoin et se sont prononcés en faveur de l’évaluation continue des activités et des programmes. La nouvelle formule proposée constitue une base de discussion et figure a l’annexe 4 du présent rapport.

Le rôle des Commissions nationales

L’importance de la coopération entre les Commissions nationales a été exprimée. Le dialogue euro-arabe en est un bon exemple; le coordinateur européen a fait l’historique de la démarche et a rappelé le cadre général dans lequel elle se situe. Il a beaucoup insisté sur l’intérêt et la qualité de la coopération qui s’est développée dans ce domaine avec le Conseil de l’Europe et l’ALECSO.

Il a ensuite présenté des projets spécifiques qui ont été menés durant les dernières années dans le cadre de ce dialogue. Ces activités ont été financées par le biais de demandes au titre du PP. Les longs délais et la difficulté croissante dans l’attribution de co-financements par le PP compro​mettent malheureusement souvent la réalisation des projets. Sa proposition de voir le dialogue euro-arabe contenu dans le 33/C5 et de bénéficier ainsi d’un financement au titre du budget ordi​naire a été appuyée par les participants.

Considérant l’importance du programme mené par les Commissions nationales pour toute l’Organisation, il a été décidé à l’unanimité de demander au Directeur général de désigner des points focaux dans chaque secteur d’activité. La désignation de points focaux pourrait également favoriser la coopération avec d’autres organisations. La Fondation EuroMed, créée récemment, a besoin d’identifier des partenaires. 

Le coordinateur arabe du dialogue a informé que l’ALECSO a décidé de s’engager dans le dialo​gue et de participer financièrement aux travaux ; l’ISESCO s’est également prononcée favora​blement. Il a invité toutes les Commissions nationales de la région Europe à inclure le soutien au dialogue euro-arabe dans les réponses écrites au questionnaire sur le 33 C/5.

Partie V
Questions de budget et de ressources

Bien que certaines commissions de la région se soient déclarées en faveur d’une croissance nominale nulle, les participants se sont accordés pour dire qu’il était prématuré de se prononcer sur la question et que la position de leur gouvernement sur le plafond budgétaire serait communi​quées directement dans les réponses écrites au questionnaire. 

Quelques participants ont suggéré que les allocations budgétaires devraient être liées aux résul​tats escomptés, autorisant plus de souplesse dans le choix des modalités d’action appropriées. Il a également été proposé que les dépenses récurrentes soient distinguées des  activités non récurrentes. 

Concernant les ressources extrabudgétaires, les participants ont fortement encouragé une trans​parence accrue et recommandé que ces fonds ne soient acceptés par l’UNESCO que dans la mesure où ils concourent aux priorités du programme ordinaire. 

Fin de la Consultation.

14e Conférence régionale quadriennale et statutaire

Partie I
Les Commissions nationales pour l’UNESCO, un réseau solidaire pour un apport spécifique au développement durable -la Décennie pour l’éducation en vue du développement durable

Le Président de la Conférence, M. Alexandru Mironov a ouvert la séance et présenté l'ordre du jour des deux jours de la conférence. Dans ses mots d'introduction, M. Mironov a fait mention de sa participation aux Sommets de Rio en 1992 et de Johannesburg en 2002. Prenant pour exemple l'utilisation croissante des énergies renouvelables, il a démontré l'évolution dans le domaine écolo​gique au cours des dix années entre les deux Sommets. Le Sommet de Johannesburg, toutefois, était caractérisé par l'accent mis sur les questions sociales et socio-économiques. 

Premier panel : Comment comprendre le développement durable?

· M. Daniel Wachter, Chef de la Section Développement durable à l'Office fédéral du développe​ment territorial, a présenté les concepts du développement durable et leurs composantes. Il a commencé par les concepts axés sur les ressources naturelles, dans lesquels l'accent était mis sur la transition d'une économie basée sur le pétrole vers une économie basée sur des ressources renouvelables. La seconde partie de l'exposé de M. Wachter était consacrée aux concepts multidimensionnels, qui incluent les aspects du bien-être (qualité de vie). Il a rappelé les étapes internationales importantes (1972 Stockholm - Conférence des Nations Unies sur l'environnement humain ; 1992 Rio de Janeiro - Conférence des Nations Unies sur l'environ​nement et le développement - Sommet de la terre ; 2002 Johannesburg - Sommet mondial sur le développement durable) ainsi que la définition du développement durable de Gro Brundtland (le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs). Le modèle actuel de développement durable (depuis Rio) repose sur trois piliers - l'environnement, le social et l'économie. A la fin de son intervention, M. Wachter a souligné que les principes de la Stratégie suisse de développement durable sont inscrits dans la Constitution fédérale  depuis 1999.

· Mme Silke Moschitz, chef de projet Gouvernance urbaine/Agenda local 21 au Bureau régional pour l'Europe du Conseil international pour l'initiative environnementale locale (ICLEI) a fait une présentation sur la mise en oeuvre du développement durable au niveau local. 
Du fait de leurs relations avec la base, les gouvernements locaux sont des acteurs forts de la promotion du développement durable. 

Depuis le Sommet de Rio 1992, l'Agenda local 21 donne un cadre efficace à l'échelle mondiale pour les actions engagées sous le titre "l'action locale fait bouger le monde". 

ICLEI-Gouvernements locaux pour développement durable soutient les gouvernements locaux au plan mondial en mettant en oeuvre les principes de base de l'Agenda local 21: synergies entre protection de l'environnement, qualité de la vie et développement économique, intégration des intérêts (participation circonstanciée des acteurs représentant les divers groupes d'intérêts), approche à long terme (décisions basées sur les principes de précaution) et dimension globale. L'action locale pour le développement durable prend des formes diverses: orienter les stratégies de  développement urbain en fonction d'une vision de développement durable, changer la manière de travailler dans les administrations, instaurer des partenariats avec les organisations concernées et faire un travail de sensibilisation avec les communautés locales. L'Agenda local 21 est une "success story" en Europe avec plus de 5'000 communes actives. 

· La présentation suivante, de Mme Malika Ladjali, Section de l'éducation pour le développe​ment durable, UNESCO, aurait dû porter sur les questions émergentes dans le domaine du développement durable. (coopération Sud-Sud et Sud-Nord, égalité et parité, culture, méthodes traditionnelles et méthodes scientifiques, secteur privé, etc.). 

Toutefois, dans sa présentation Mme Ladjali a commencé par récapituler les événements qui ont mené à la déclaration de la DEDD et préciser le rôle de l'UNESCO dans la mise en oeuvre de la Décennie. En ce qui concerne le Plan de mise en oeuvre de la Décennie, qui devrait être présenté cet automne à l'Assemblée générale des Nations Unies, Mme Ladjali a annoncé qu'il est encore en préparation et qu'il sera présenté au début du mois de juillet au Directeur général de l'UNESCO avant d'être présenté à une réunion d'experts de haut niveau. Le schéma de lancement prévoit son application dans quelque 4 ou 5 Etats membres en janvier-février 2005, alors que son lancement dans d'autres Etats est prévu en septembre-octobre 2005, au début de la nouvelle année scolaire. 

Dans sa présentation, Mme Ladjali a introduit la culture comme un quatrième pilier pour le développement durable, avec l'identité culturelle et les industries culturelles comme principales composantes. 

Après ces présentations, le Président a ouvert la première discussion. 10 représentants de Commissions nationales y ont pris part. Certains d'entre eux ont exprimé leur insatisfaction que le Plan de mise en oeuvre de la Décennie ne soit toujours pas disponible et que les Etats membres et leur Commissions nationales n'auront donc probablement pas la possibilité de le commenter avant qu'il soit présenté à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

L'idée d'ajouter la culture comme possible quatrième pilier du développement durable a été discutée par quelques délégués et les trois orateurs ont été invités à se prononcer sur la question. M. Wachter estime que la culture est l'une des composantes du pilier "social". Mme Moschitz émet des réserves quant à l'introduction d'un nouveau pilier au motif que la définition du DD basée sur trois piliers est déjà acceptée et largement utilisée. 

Deuxième panel : Identification des rôles de l’UNESCO, des Commissions nationales et de leurs partenaires pour promouvoir le développement durable

· M. Robin Cornelius, fondateur et directeur de Switcher SA, société suisse du secteur textile, a partagé avec les participant son concept de "corporate social responsibility" (CSR) (responsabilité sociale de l'entreprise) La société Switcher adopte une approche de durabilité dans ses relations avec ses employés, ses fournisseurs et ses consommateurs. Des instru​ments tels que Code d'éthique, Code de conduite et Dialogue multi-partenaires sont mis en oeuvre par cette société qui a notamment mis en place en Inde un programme d'éducation avec 7 écoles, une école mobile et un programme de soutien éducationnel pour jeunes. Pour ces activités, la société a reçu en 2002 le Corporate Conscience Award. 

· M. Michel Ricard, Professeur en écologie et biologie des populations, Directeur de l'Institut de l'eau, de l'Environnement, de la Géo-ingénierie, de l'Image et du Développement (EGID), Université Michel de Montaigne de Bordeaux, a fait une présentation sur la mise en oeuvre dans le système éducatif français de la stratégie nationale française pour le développement durable (2003), basée sur une série d'initiatives lancées à l'échelle régionale. 

· M. Clinton Robinson, consultant spécialisé dans l'éducation et le développement, a présenté un survol de quatre initiatives globales liées au développement durable - la déclaration des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM), Education pour tous (EPT), la Décennie des Nations Unies pour l'alphabétisation (DA 2003-2012) et la Décennie des Nations Unies pour l'éducation en vue du développement durable (DEDD 2005-2014). Dans sa présentation, M. Robinson a comparé ces initiatives. Leurs points communs sont: leur objectif est d'améliorer la qualité de la vie et de contribuer à la promotion des droits humains ; elles présentent un enga​gement en matière d'éducation - particulièrement l'éducation primaire ; elles impliquent une large participation - des gouvernements, des communautés et de la société civile. Trois facteurs relatifs à l'éducation - Qualité de l'éducation, Education non formelle et Alphabétisation - sont des composantes présentes dans plus de deux de ces initiatives. 

Après ces trois présentations, une seconde discussion a été ouverte. 10 délégués de Commis​sions nationales ont pris la parole. Ils ont remercié M. Robinson pour la mise en évidence des relations et des complémentarités entre les 4 grandes initiatives (OMD, EPT, DA et DEDD). Il a été précisé que pour être encore plus complet un tel survol pourrait intégrer des initiatives des Nations Unies telles que la Décennie de l'eau pour la vie (2005-2014), ou l'Année internationale de la physique (2005). La DEDD ne devrait pas être une activité compartementalisée. Le rôle de l'UNESCO dans EPT a été précisé: l'Organisation a un rôle de secrétariat et de coordination, mais elle n'est pas agence chef de file. 

Plusieurs orateurs ont mis en exergue le rôle des enseignants dans la DEDD. Les enseignants, à tous les niveaux, sont très intéressés dans les questions de développement durable et ils sont nombreux à déjà mettre en oeuvre leurs propres modèles d'éducation en vue du développement durable. L'éducation non formelle peut également contribuer à atteindre les objectifs de la DEDD. Dans ce contexte, le rôle des ONG, tout particulièrement dans les pays en développement, a été souligné. Quelques orateurs ont relevé qu'il ne fallait pas oublier les universités dans la mise en oeuvre de la Décennie. La Décennie offre également une occasion unique de coopération avec le secteur privé. 

Ateliers

La seconde partie de la Conférence était dédiée aux activités en ateliers. Les participants se sont divisés en trois ateliers identiques, selon les langues de travail (Français, Anglais et bilingue).

L'objectif des ateliers était de faire des recommandations pratiques pour la mise en oeuvre de la Décennie pour l'éducation en vue du développement durable à travers des activités menées par les Commissions nationales. 

Travaillant dans des groupes de 10 personnes, les participants aux ateliers ont d'abord identifié des activités liées au développement durable dans le travail des Commissions nationales: classifi​cation par type d'actions ; évaluation de l'impact économique, social et enivonnemental ; identifi​cation de questions ouvertes. 

Les groupes de travail ont établi la liste suivante d’activités existantes dans le domaine de l’éducation au développement durable : 

· Ecoles associées:
· Projets d’éducation à l’environnement

· Projet de la Mer baltique

· Projet du Danube

· Camps de restauration

· Projet Route de l’esclave

· Projet Planète Bleue 

· Projet Ecoles vertes

· Ecoles d’été sur l’environnement

· “Adoption” d’un site naturel par des enfants

· Séminaires jeunes scientifiques pour le futur

· Plan de développement des cavernes de Skocjan

· Un portail pour la dissémination des activités des écoles associées 

· Enseignement de l’écologie

· Formation professionnelle

· Systèmes d’éducation écologique

· Eau & Biodiversité (Education)

· Lobbying contre le trafic illicite de biens culturels 

· Publications

· Chaires UNESCO 

· Partenariat avec L’Oréal

· Projets sur les questions de genre

· MAB L’Homme et la Biosphère

· Education sur les réserves de biosphère 

· Education dans les réserves de biosphère

· Education à la citoyenneté 

· Education sur tous les aspects de la vie (Life Wide Learning)

· Education éthique Europe – Moyen Orient

· Education des réfugiés 

· Education des peuples autochtones, éducation sur les peuples autochtones

· Education des minorités (Roms)

· Célébration de la Journée mondiale de l’environnement (5 juin)

· Projets Tchernobyl 

· Consultations internationales de Göteborg 

Chacune des ces activités a été placée dans le "triangle magique" compose des trios aspects du développement durable (environnement, économie, social). Seul un nombre restreint d’activités étaient dans l’angle Economie, la plupart des activités étaient entre l’Environnement et le Social. 

Dans la seconde partie de l’atelier, les participants ont développé des propositions pour de futures activités dans le cadre de la DEDD. 

Les propositions suivantes ont été notées: 

· définition des termes

· sensibilisation du public au développement durable et à l’éducation au développement durable – promotion à l’échelle nationale 

· identification et sensibilisation des partenaires potentiels, notamment dans le secteur économique 

· dimension culturelle de l’EDD

· délimiter les sujets dans l'ESD

· renforcement des capacités 

· zones de référence pour l’EDD (y compris les réserves de la biosphère)

· curriculum international de développement

· impliquer les enseignants (rôle des enseignants) 

· le rôle  / coopération avec le ONG, notamment avec celles réunissant des professionnels 

· lobbying auprès des gouvernements nationaux pour des politiques et des pratiques EDD

· réseaux globaux d’éducation (Ecoles associées)

· Coopération entre les Commissions nationales (jumelages, échanges de meilleures pratiques, au niveau régional et interrégional) 

Les projets suivants ont été suggérés: 

· Mon agenda personnel de développement durable

· Journée de la Terre / Journée de l’Eau / Journée de l’Environnement

· Kit pour enseignants - définitions, limitation des sujets

· Kit “Qui fait quoi” : le rôle des gouvernements, des Commissions nationales, des ONG, des enseignants

· Paysages culturels sur l’éducation à l’environnement

· Améliorer les relations existantes et instaurer de nouvelles relations avec les ONG

· Ateliers conjoints pour le secteur de l’éducation et le secteur privé

· Education tout au long de la vie

· Utilisation des TIC pour la communication 

Les conclusions des ateliers sont les suivantes: 

· Dans le contexte de la Décennie pour l’éducation en vue du développement durable, il est important de poser les questions suivantes:

· qu’entendons-nous par éducation ?

· qui éduquons-nous ?

· quel est le message ?

· comment pouvons-nous incorporer la durabilité dans des programmes déjà existants ?  comment pouvons nous réaliser la durabilité dans les programmes ?

· Mention a été faite d’une série de projets en cours dans le domaine de l’éducation au dévelop​pement durable et la conclusion a été tirée qu’une majorité d’entre eux concerne les trois dimensions du développement durable. Il a été suggéré qu’une liste soit faite des sites internet pertinents. Les activités mentionnées incluent une série de projets allant de petites initiatives au niveau régional jusqu’à des actions de plus grande envergure au niveau international, par exemple la Consultation internationale sur l’éducation au développement durable. Apprendre à changer notre monde (Göteborg/Suède, 4-7 mai 2004, www.learning.2004.se). Les sites suivants ont également été mentionnés

· www.seed.sustainability.ch  sur le projet Seed Box

-
www.larevuedurable.com  une revue sur le développement durable qui existe déjà en français et donc un parallèle en langue allemande va être prochainement lancé. 

-
www.novatlantis.ch  sur l’interface entre technologie et société

-
www.unibas.cg/mgu et www.unibe.ch/ihaoe  sur des projets de recherche et d’enseignement0

-
www.copernicus-campus.org  et www.wwf.ch/bildungszentrum  sur des universités durables. 

· Le module Environnement, Société et Economie doit être placé dans le contexte Education.

· La DEDD ne devrait pas marginaliser les tâches principales de l'UNESCO - l'introduction d'un nouveau concept comporte le risqué de voir les précédents mis de côté. Comme la DEDD est liée à l'éducation de base, certains orateurs ont fait part de leur préoccupation quant au main​tien du budget actuel pour les activités actuelles de l'EPT. 
· L’Education au développement durable ne doit pas être intégrée seulement dans les écoles mais aussi faire partie de l’éducation tout au long de la vie; elle doit aussi contribuer à la citoyenneté démocratique et active.

· Des exemples et des activités en cours ayant une dimension EDD ont été présentés. Le réseau des Ecoles associées de l’UNESCO existe et fonctionne et devrait donc être mis à contribution

· Concernant le rôle de la culture dans la DEDD, plusieurs débats ont eu lieu. Un consensus s’est formé pour considérer la culture et la diversité culturelle comme une dimension dans toutes les activités de développement durable, et tout particulièrement dans l’éducation en vue du développement durable. Il a été rappelé que la diversité culturelle a été reconnue comme partie intégrante du développement durable lors du Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg en 2002. 

· Propositions de mise en oeuvre de projets et de programmes: Une condition préalable pour progresser dans le domaine du Développement durable, mais aussi un réel objectif, est un changement de comportement des individus, ce qui nécessite une sensibilisation efficace. 

· Une attention spéciale doit être accordée pour assurer que les actions engagées continuent au-delà de la Décennie. 

· Au nombre des avantages des Commissions nationales, il y a : 

-
Les Commissions nationales sont à la fois des acteurs, des initiateurs et des catalyseurs. Leur rôle de médiateur est aussi important dans le contexte du DD. Toutefois, des doutes ont été émis quant à la capacité des Commissions de mobiliser le secteur privé pour le DD. 

-
Les Commissions sont aussi des facilitateurs, des courtiers honnêtes qui ont un lien utile et nécessaire avec la société civile. Elles fournissent un lien entre les programmes de l’UNESCO, les ONG et la société civile en général. Toutes ces ONG ne sont pas liées à l’éducation pour le développement durable mais y contribuent. 

-
Le rôle de conseil et de advocacy (défense des intérêts) sont aussi essentiels. Les Commis​sions nationales fournissent aussi un lien ou une interface avec les gouvernements et peuvent jouer un rôle en informant, influençant et éduquant les décideurs, y compris les Ministres de l’éducation, de la science, de la culture, de l’environnement, du commerce et des finances. 

-
Les Commissions nationales contribuent à mobiliser la société civile.

· L’accent a été mis sur la nécessité de renforcer les réseaux existants, tells que les Ecoles asso​ciées, Projet de la Mer Baltique, Education au patrimoine mondial et MAB L'Homme et la Biosphère, et de continuer à intensifier la coopération avec les réseaux des universités, y compris les Chaires UNESCO. Il a également été fait mention du suivi de OECD/CERI (Centre for Educa​tional Research and Innovation) dans le cadre de l’UNESCO. 

· EDD a été proposé comme thème principal pour le prochain Forum de la jeunesse et la 33e session de la Conférence générale.

Message au Directeur général de l'UNESCO
Les Commissions nationales de la Région Europe et Amérique du Nord ont exprimé leur profonde préoccupation au sujet de l’état d’avancement à l’UNESCO de la mise en oeuvre de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable (DEDD, 2005-2014). 

Elles ont demandé que le Directeur général mette à disposition les ressources adéquates pour mettre en oeuvre efficacement la DEDD t que la Décennie soit abordée dans le contexte d’autres grandes activités de soutient en cours telles que Education pour tous (EPT), la Décennie des Nations Unies pour l’Alphabétisation (DA) et la prochaine Décennie internationale de l’Eau pour la vie (2005-2015).

Il est aussi demandé que le Directeur général développe une stratégie clairement définie, assortie d’un calendrier précis, pour la mise en oeuvre de la DEDD en tant que partie intégrante du Rapport de l’UNESCO à l’Assemble générale des Nations Unies et envoie ce rapport aux Etats membres avant de le présenter dans cette enceinte. 

Partie II
Questions relevant des activités des Coommissions nationales et de leurs partenariats

1. Examen de la coopération 2004-2005 et au-delà

Mme Mary-Louise Kearney, Directrice, Division des relations avec les commissions nationales et des nouveaux partenariats, UNESCO, a présenté un survol des activités de soutien aux Commis​sions nationales. Elle a présenté les objectifs et les résultats du programme pour 2004-2005 et après. Elle a en outre mentionné certains aspects de la réforme des Nations Unies, notamment le Global Compact, les Objectifs de Développement du Millénaire et le développement des relations avec la société civile.

A l'UNESCO, cette réforme inclut une plus grande concentration dans des activités de programme, la décentralisation et la rotation du personnel en cours, une nouvelle structure du Secrétariat et la promotion de partenariats avec la société civile. La réforme justifie des investissements importants de l'UNESCO dans le renforcement des capacités des Commissions nationales. Mme Kearney a souligné le besoin d'encourager une approche innovative de la formation, qui prévoit de puiser dans le savoir-faire existant au sein des Commissions nationales elles-mêmes. Dans ce contexte, des projets pilotes mis en œuvre par quatre Commissions nationales (République Dominicaine, France, Nouvelle Zélande et Slovénie) ont donné des résultats positifs qui seront prochainement communiqués à toutes les Commissions nationales. Ces expériences devraient être reprises dans la mesure des fonds disponibles. 

Pour 2004-5, les priorités sont:

· Accroître le statut des Commissions nationales

· Promouvoir les échanges entre les Commissions

· Impliquer leurs personnel expérimenté dans des programmes de formation

· Renforcer le rôle des Commissions nationales dans la planification et la mise en oeuvre des programmes. 

Mme Kearney a mis en exergue l'importance du statut des Commissions nationales et leur capacité d'engager un dialogue avec la société civile. Il est essentiel d'obtenir de l'UNESCO et des gouver​nements un soutien solide pour ces activités afin d'optimiser l'impact de ce réseau unique, qui joue un rôle crucial pour assurer la visibilité de l'Organisation dans les Etats membres et pour la mise en œuvre de ses activités dans toutes les régions. Pour la coopération avec les réseaux hors-siège, des Lignes directrices ont été élaborées par un groupe informel de Secrétaires généraux et de Directeurs de Bureaux Régionaux. Toutes les Commissions nationales ont été invitées à faire des commentaires sur ce projet de texte.

Enfin, il a été fait référence au besoin d'assurer au réseau des ressources financières et humaines adéquates pour lui permette de fonctionner correctement. Il s'agit là d'une responsabilité que l'UNESCO et les Etats membres sont appelés à assumer conjointement. 

Les réactions des participants ont été généralement positives, notamment en ce qui concerne les modalités innovatives d'échanges ente les Commissions nationales pour le renforcement de leurs capacités. Des fonds adéquats pour cette approche sont souhaitables. Parmi les commentaires spécifiques: un appel à mieux faire connaître l'éventail des activités mises en œuvres par les Commissions nationales européennes, l'opportunité d'établir des relations plus étroites avec les Instituts de l'UNESCO en Europe, et l'utilité de la coopération interrégionale. 

2. Les relations des Commissions nationales avec les parlementaires

M. Anders Johnsson, Secrétaire général de l'Union Interparlementaire (IPU) a invité les partici​pants à continuer à consolider le réseau UNESCO/IPU. Ce réseau a été lancé lors d'une session spéciale co-présidée par le Directeur général de l'UNESCO et le Président de l'IPU lors de la 32e session de la Conférence générale de l'UNESCO en octobre 2003. Ce réseau réunit les Commis​sions nationales des 190 Etats membres et les points focaux parlementaires identifiés par l'IPU. Les objectifs principaux sont l'advocacy (défense des intérêts), l'échange d'informations et la coopération pratique dans des projets prioritaires aussi bien pour l'UNESCO que pour l'IPU. A ce jour, quelque 40 points focaux ont été identifiés par l'IPU dans des parlements de toutes les régions. Ce nombre devrait être régulièrement augmenté au cours de l'année 2004. Diverses Commissions nationales de la région Europe ont fait état de leur coopération avec des parlemen​taires et des parlements dans des domaines tels que l'éducation en vue du développement durable, EPT, diversité culturelle et élaboration de politiques culturelles. Les Commissions natio​nales, l'UNESCO et l'IPU sont convenues de poursuivre leur interaction. Il est important pour les points focaux parlementaires de bien connaître les priorités des grands programmes de l'UNESCO.

M. Johnsson a insisté sur la distinction entre les parlements en tant qu'institutions (et donc, à son avis, d'acteurs étatiques) et les parlementaires qui représentent la société civile. Il a particulière​ment relevé le phénomène actuel de prise de décision dans lequel l'élaboration de politiques natio​nales est fortement influencée par des questions globales. Les parlements tentent dès lors de reprendre un certain contrôle sur les questions nationales.

Diverses Commissions nationales de la région Europe ont fait état de leur coopération avec des parlementaires et des parlements. Certaines Commissions considèrent que les relations avec ces partenaires restent délicates. L'UNESCO et l'IPU sont convenues de continuer leur interaction afin de renforcer les liens dans ce secteur important. L'IPU encourage les parlementaires à devenir membres des Commissions nationales, ce qui est le meilleur moyen de les intégrer dans le travail des Commissions. Il a été mentionné que les Commissions nationales ne sont souvent pas infor​mées quand des parlementaires visitent l'UNESCO à l'invitation de l'IPU. 

3. Relations entre les Commissions nationales et les Organisations non-gouvernementales 

Mme Françoise Sauvage, Présidente du Comité de Liaison UNESCO/ONG a rappelé la longue tradition de coopération entre ces deux communautés. Elle a relevé que le thème de la Conférence quadriennale, à savoir Les Commissions nationales pour l'UNESCO, un réseau engagé pour une contribution spécifique au développement durable - Décennie pour l'éducation en vue du dévelop​pement durable, pourrait être le titre d'une rencontre d'ONG. L'éducation au développement durable est un domaine-clé de l'action de la communauté des ONG, aussi bien dans leur coopé​ration avec l'UNESCO que dans leur action propres. Le soutien des Commissions nationales est essentiel pour toutes leurs activités, qu'elles soient locales, nationales ou régionales. 

A l'UNESCO, la coopération se fait à travers des mécanismes collectifs tel que la Consultation EPT qui comptent plus de 600 ONG à travers le monde et qui organise des rencontres dans de nombreux pays. Cette Consultation a mis en place un groupe de travail qui a participé à la rédac​tion du Rapport mondial de 2003 intitulé "Le pari de l'égalité". La coopération inclut aussi les actions de plusieurs commissions de programme établies par le Comité de Liaison sur des thèmes comme la réduction de la pauvreté, l'éducation au développement durable dans un environnement urbain, le dialogue entre les cultures pour la paix, la communication et les nouvelles technologies, et l'éthique dans les sciences. A l'échelle locale et nationale, il y a encore beaucoup à faire pour optimiser les actions menées par les ONG affiliées à l'UNESCO. Bon nombre de ces ONG ont des branches dans de nombreux Etats membres. 

Quels mécanismes faudrait-il mettre en place pour assurer de meilleurs contacts entre les ONG et les Commissions nationales? Quel soutien ces instances peuvent-elles donner à des projets de terrain (grass roots) menés par la société civile au plan local? Il convient de poursuivre la réflexion sur cette question dans la perspective d'établir des liens plus étroits entre les organisations inter​nationales et la société civile. 

Dans les réactions des représentants des Commissions nationales, une demande de modification de rôle du Comité des ONG dans le Conseil exécutif a été formulée. Ce comité devrait à l'avenir devenir un forum pour l'échange d'idées et devrait favoriser les relations entre les ONG et les Commissions nationales. Il a également été mentionné que la coopération avec les ONG devrait aussi concerner les secteurs de programme de l'UNESCO. Une révision des Lignes directrices pour la coopération avec les ONG a été demandée - les Commissions nationales devraient être invitées à donner leurs commentaires. 

4.
Relations entre les Commissions nationales et les Organisations intergouvernementales régionales

Rappelant les discussions à ce sujet lors des débats sur le projet de 33 C/5, l'Allemagne a pris la parole pour insister sur le fait que la coopération entre les Commissions nationales et les OIG régionales (telles que l'Union européenne, le Conseil de l'Europe, l'OCDE) devraient, d'abord, être clairement définie et, ensuite, être renforcée de manière significative. Il a été noté avec regret et une certaine préoccupation qu'il n'y a apparemment pas de politique claire dans ce domaine important. En fait, l'UNESCO devrait agir en tant que facilitateur pour ces importantes initiatives. Il est très souhaitable que celles-ci impliquent les commissions nationales et qu'elles soient planifiées en étroite collaboration avec les secteurs de programme concernés. Ainsi, les priorités communes de l'UNESCO et des OIG régionales seraient nettement mieux reflétées et il en résulterait une coopération plus efficace.

5. Liste provisoire d'événements en 2004-2005

Une première liste d'événements prévus a été présentée durant la réunion. Les Commissions nationales sont invitées à informer le Secrétariat sur leurs activités internationales. 

6. Proposition du lieu et de la date de la prochaine rencontre régionale

M. Alexandru Mironov, Secrétaire général de la Commission roumaine pour l'UNESCO, a an​noncé que son pays souhaite accueillir en 2006 la Consultation du Directeur général sur le 34 C/5. 

Au nom du Directeur général de l'UNESCO, Mme Mary-Louise Kearney a remercié la Roumanie de son offre. 

7. Assises européennes sur la diversité culturelle, Varsovie

En application de la proposition faite par les participants aux Assises européennes sur la diversité culturelle qui se sont tenues à Varsovie, leurs conclusions sont été jointes à ce rapport à titre informatif (annexe 5)

Fin de la Conférence. 

*   *   *

Adoption des rapports

Le rapport de la Consultation et celui de la Conférence ont été adoptés. Mme Francesca Gemnetti a chaleureusement remercié M. Tomasz Orlowski et M. Jiri Blazek ainsi que les co-rapporteurs pour leur excellent travail. 

Clôture

Mme Francesca Gemnetti, Présidente de la Commission suisse pour l'UNESCO, a clos la Rencontre en exprimant ses vifs remerciements à tous les participants pour leur engagement et leurs précieuses contributions. 

Annexes

1. Rapport du Cluster de Moscou

2. Rapport de la réunion du ROSTE

3. Recommandation sur le financement des consultations régionales

4. Projet suédois sur un nouveau C/5

5. Conclusions des Assises de la diversité culturelle, 3-5 mai 2004, Varsovie
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